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Renvoyé lorsque l’installation en a fait l’objet par le SPANC à l’usager 
 

 
 
  
 
 
 
 

Remplie et renvoyée au SPANC par l’usager 
 

 
 
 
 
 

 
Complétée par le SPANC  Renvoyé par le SPANC à l’usager 

 
 
 
 
 
 
 
 

Complétée par le SPANC 

4-4-1 Fiche déclarative de la vérification de fonctionnement et d’entretien 
[Fiche D1] 

La fiche déclarative (fiche D1) est complétée par l’usager préalablement à la visite de l’agent du 
SPANC et lui sera remise lors du contrôle. 
 
Le SPANC pourra envoyer à l’usager la fiche pré-remplie à partir des données à disposition 
(notamment données récoltées au cours des précédentes visites). 
 
Si la fiche n’a pas été remplie préalablement à la visite, l’agent du SPANC sera en mesure d’aider 
l’usager à la renseigner. 
 
Le SPANC demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant 
permettant de vérifier l’existence d’une installation d’assainissement non collectif.  
 

Cette fiche correspond à une déclaration du propriétaire de l'installation, qui doit donc être le 
seul à renseigner les informations demandées. Si le SPANC possède des informations 
complémentaires et/ou contradictoires avec les réponses, il le signalera en cochant la case 
prévue à cet effet. Ces informations seront prises en compte dans le cadre du contrôle  
(fiche D2). 
 

 
 

Rapport de vérification  
de fonctionnement et d’entretien / contrôle 

 
 

Vérification de fonctionnement  
et d’entretien / contrôle 

(fiche déclarative) 

 
 

Rapport de vérification 
d’exécution 

 
 

Vérification de fonctionnement et 
d’entretien / contrôle 

 
 

Conclusion du SPANC sur le 
fonctionnement et l’entretien de 

l’installation 

[Fiche C] 

[Fiche D1] 

[Fiche D2] 

[Fiche D2] 

[Fiche D2] [Fiche D2] 

Volets 1 et 2 

Volets 1 et 2 

Volet 3 

Volets 1 et 2 Volets 1, 2 et 3 

Volets  1 et 2  



FICHE D2 : Vérification de fonctionnement et d’entretien      
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Vérification de fonctionnement et d’entretien d’une installation 
d’assainissement non collectif dont la charge brute de pollution 

organique est inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

 
Numéro de dossier SPANC :  ..........................................................................................................  
Date du contrôle ou d’instruction du dossier : … / .… / ……… 
Personne(s) rencontrée(s) :  ..........................................................................................................  
Contrôle réalisé par :  ....................................................................................................................  

VOLET 1 Informations générales 

 DERNIER RAPPORT DE VISITE 

Installation ayant déjà été contrôlée par le SPANC   Oui    Non 
 
Nature du contrôle précédent 
  Examen préalable de la conception du projet 

  Vérification de la bonne exécution des travaux 

  1er contrôle de vérification de l’installation existante 

  Contrôle périodique de l’installation existante 

  Contrôle effectué dans le cadre d’une vente 

Date du dernier contrôle : …. / .… / ……… 
Date du rapport : …. / .… / ……… 
 
Conclusion donnée lors du contrôle précédent 
  Absence d’installation 

Installation non conforme : 

     Installation non conforme avec travaux sous 4 ans ou en cas de vente 

     Installation non conforme avec travaux en cas de vente 

  Installation présentant des défauts d’entretien 

 Installation ne présentant pas de défaut 

  Autre conclusion  (à préciser) :  ..................................................................  

 .........................................................................................................................  
 
Rappel des travaux nécessaires, le cas échéant : 
1)   ...................................................................................................................  
2)   ...................................................................................................................  
3)   ...................................................................................................................  
4)   ...................................................................................................................  

 CARACTÉRISTIQUES DE L’IMMEUBLE ET DE SON TERRAIN 

Assainissement collectif 
 Projeté 

 Non prévu sur le zonage 

 Immeuble exonéré de l’obligation de raccordement 

  Immeuble bénéficiaire de la dérogation de l’obligation de raccordement 

 Date d’expiration de la dérogation d’obligation de  
 raccordement : …. / .… / ……… 

 

 
 
 
 

Points constatés par le SPANC 
lors du contrôle de l’installation 

 












